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Cet article se propose de présenter des initiatives portées par des institutions de la Région Languedoc-Roussillon dans 
le cadre de la politique nationale de l’alimentation, en les situant dans leur contexte. Des actions de niveau infra-régional, 
�����	
�����	
��	�������	
������������	�����	
�	�������	����������������	�������������	��	�����	����������	�����������	�
et de la Forêt (DRAAF) Languedoc-Roussillon, dans le sud de la France, avant la fusion de cette région avec celle de Midi-
Pyrénées en janvier 2016.  

Dans un premier temps, nous décrirons le contexte alimentaire régional en Languedoc Roussillon, puis, dans un second 
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de ces initiatives dans un contexte en évolution, marqué notamment par la fusion des régions Languedoc-Roussillon et 
Midi-Pyrénées. 

1. LE CONTEXTE ALIMENTAIRE : UNE RÉGION A VOCATION AGROALIMENTAIRE 

Située au sud de la France, bordée à l’est par la Méditerranée, et au sud par l’Espagne, la région Languedoc-Roussillon 
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km. Elle comptait en 2014 plus de 2,7 millions d’habitants, avec un accroissement de + 4,6 % entre 2010 et 2014 contre +1,8 
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de 67,3 milliards d’euros, ce qui situe la région au dixième rang, suivant l’ancien découpage du territoire. Il s’agit toutefois 
d’une des régions où le taux de pauvreté (19,8 % en 2012) est le plus élevé après la Corse (CCI, 2015), et où le chômage, 
notamment pour les plus de 50 ans, est particulièrement fort et en progression. La valeur ajoutée régionale est produite 
très largement par le tertiaire marchand, puis le tertiaire non marchand, suivi par la construction. En 2012, les activités 
agricoles, sylvicoles et de pêche en représentaient environ 2,3 %, et la fabrication de denrées alimentaires, boissons et 
produits de tabac près de 1,6 %. En termes d’activité économique, l’agriculture-sylviculture-pêche est réalisée par 16,4 % des 
établissements de la région, tandis que la fabrication de denrées alimentaires, de boissons et de produits à base de tabac 
est produite par 1, 08 % des établissements (CCI, 2015). L’agriculture représentait en 2013 1,6 % de l’emploi salarié, et les 
industries agroalimentaires 1,9 %.

 L’agriculture
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(Agreste LR, 2015), et représentaient environ 3,5 % de l’emploi régional total.  
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La production régionale est marquée principalement par la vigne, qui occupait en 2013, plus de 27 % des surfaces, après les 
surfaces toujours en herbe, tandis que la viticulture concernait plus de 50 % des exploitations. Le vignoble languedocien, 
composé majoritairement de production en IGP (Indication Géographique Protégée), est le premier vignoble de France, 
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Roussillon est également la première région en viticulture biologique. 
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première région française productrice de fruits à noyau (pêche, nectarines, abricots, oliviers).
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environ 20 % des exploitations vendent en circuit court.

 L’agroalimentaire
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boissons (vin) domine largement le secteur agroalimentaire, tant en termes de nombre d’établissements que d’emploi, 
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préparation de produits à base de viande, la transformation et conservation de fruits et légumes, ainsi que la fabrication 
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 La distribution
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alimentaires, la région regroupe environ 5,4 % des équipements commerciaux alimentaires de France (CCI, 2015). Son 
taux d’équipement en commerces de détail alimentaire est globalement supérieur à la moyenne française. 

 Les échanges

Les produits des industries agroalimentaires constituent le premier poste des exportations régionales, les produits 
agricoles, sylvicoles, de la pêche et de l’aquaculture le second. Toutefois, ces derniers représentent aussi le premier poste 
des importations, ceux des IAA le troisième ou quatrième (CCI, 2015).
Le Languedoc-Roussillon est donc une région ou l’agroalimentaire constitue une part importante de l’activité économique. 
Du point de vue agricole, il est caractérisé par la prédominance de la vigne, et l’importance de l’agriculture biologique. 
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2. LA POLITIQUE ALIMENTAIRE EN FRANCE

La loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche de 2010 a proposé un cadre pour la mise en place d’une politique 
alimentaire publique en France. Ce cadre a été traduit dans un Programme National pour l’Alimentation (PNA) destiné à 
favoriser l’accès de tous à une alimentation durable et de qualité, et décliné ensuite en région. 

2.1. LE PROGRAMME NATIONAL POUR L’ALIMENTATION
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quatre axes principaux (MAAF, 2013) : 

 Faciliter l’accès à tous à une alimentation de qualité,
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 Améliorer la connaissance et l’information sur l’alimentation,

 Préserver et promouvoir le patrimoine alimentaire et culinaire français,
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et deux axes transversaux :
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modèles alimentaires durables et de qualité,

 Conduire des actions de communication. 

Cette action publique vise un double objectif :
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alimentaire (producteurs, transformateurs, distributeurs 
et professionnels de la restauration) les exigences 
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 redonner de la valeur à l’alimentation et rappeler 
aux citoyens le lien fort entre leurs comportements 
d’achats et de consommation alimentaire et les modes 
de productions agricoles. 

Coordonné par le ministère en charge de l’agriculture et 
de l’alimentation, le Programme National de l’Alimentation 
associe également d’autres ministères, et a pour vocation 
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acteurs des territoires, privés, collectivités territoriales, 
ou associations. Il est également articulé avec d’autres 
programmes tels que le Programme National Nutrition Santé 
(PNNS), le Plan Obésité, le Plan de lutte contre la pauvreté, 
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2010, soit à partir d’initiatives nationales déclinées dans les 
régions, soit d’origine locale. Ainsi, pour la première phase 
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une campagne contre le gaspillage alimentaire, ont été 
engagées ou réalisées au niveau national.

Parmi les actions nationales, certaines mesures sont d’ordre 
réglementaire, telles que les obligations nutritionnelles 
en restauration scolaire ou encore l’organisation de 
l’habilitation des associations d’aide alimentaire.

Des appels à projets nationaux lancés en 2011, 2014 et 
2015 permettent de sélectionner et soutenir des projets 
régionaux particulièrement originaux et susceptibles de 
duplication, s’inscrivant dans les axes du PNA. 

Dans la Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la 
N��T��������$�	�������	
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de quatre axes :

 Justice sociale,

 Éducation alimentaire de la jeunesse,

 Lutte contre le gaspillage alimentaire,

 Ancrage territorial et mise en valeur du patrimoine.

8	� ���#	��� ��������	� �������� �	� ����	�������� ������
autour de ces axes couvre la période 2014-2017.

2.2. LA GOUVERNANCE RÉGIONALE

La gouvernance régionale du programme relève des 
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Régionales de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
(DRAAF et DAAF pour les DOM). Elle a été organisée en 
Languedoc-Roussillon autour de deux comités : un comité 
régional de l’alimentation (CRALIM), chargé de rassembler les 
acteurs régionaux de l’alimentation et valider les orientations 
stratégiques de la politique régionale de l’alimentation, 
et un comité de pilotage assurant la cohérence des 
interventions des pouvoirs publics et préparant les décisions 
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administrations de niveau régional (directions en charge 
de la santé [ARS], de l’éducation [Rectorat], de la cohésion 
sociale, de l’environnement, de la culture, des services 
pénitentiaires, des entreprises, de la concurrence et de la 
consommation), le conseil régional et des représentants des 
directions départementales interministérielles. Des groupes 
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place avec l’ensemble des acteurs intéressés.. 

Ainsi, en Languedoc-Roussillon, un Plan Régional de 
l’Alimentation a été élaboré depuis 2009. Il s’articule autour 
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politiques publiques, des thèmes sur lesquels les acteurs 
régionaux ont vu tout l’intérêt d’agir de façon concertée : 

 développer les circuits alimentaires de proximité,
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 encourager une restauration collective de qualité,

 favoriser l’accès des populations fragiles à une bonne 
alimentation,

 valoriser le patrimoine agricole, alimentaire et 
culinaire,

 et un axe transversal : encourager la production 
d’aliments de qualité et la consommation responsable

L’Etat se propose de jouer ici un rôle moteur, ensemblier 
et garant de la cohérence des nombreuses initiatives 
opérationnelles présentes sur le territoire régional.

De très nombreuses actions locales sont soutenues par les 
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À titre d’illustration, ont été soutenues des dynamiques de 
réseaux régionaux en matière d’éducation à l’alimentation 
ou encore de développement des circuits courts, ainsi 
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pour éduquer à l’alimentation au travers de l’approche 
sensorielle, ou encore des actions dans le milieu carcéral 
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pour les détenus. Parmi les projets régionaux, certains ont 
été distingués au niveau national dans le cadre de l’appel 
à projets national, par exemple en 2011, les deux projets 
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ce dernier projet étant destiné à développer les circuits 
courts et préserver le patrimoine alimentaire en fournissant 
des mallettes pédagogiques aux agriculteurs pour les aider à 
mieux présenter leurs produits et leurs fermes aux visiteurs. 
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de ce programme (distributions régulières de fruits en 
dehors du temps de restauration scolaire et organisation de 
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à l’engagement des collectivités locales, encouragées par la 
DRAAF, le Rectorat, l’Agence régionale de santé.

3. L’ANCRAGE TERRITORIAL 
DES PROJETS : LES PROJETS 
ALIMENTAIRES TERRITORIAUX EN 
LANGUEDOC-ROUSSILLON 

La loi d’avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt 
de 2014 introduit un nouveau concept, celui de Projets 
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les producteurs, les transformateurs, les distributeurs, 
les collectivités territoriales et les consommateurs et à 
développer l’agriculture sur les territoires et la qualité de 
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mais aussi à rapprocher la production locale et la 
consommation locale. Ils ont également pour objectif de 
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de circuits courts, en particulier relevant de la production 
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Ils doivent être élaborés de manière concertée avec 
l’ensemble des acteurs d’un territoire, à partir d’un diagnostic 
territorial de l’agriculture et de l’alimentation. . Ces projets 
peuvent être formalisés sous la forme d’un contrat entre les 
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Par rapport au concept de Système alimentaire territorialisé 
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un espace géographique de dimension régionale et 
coordonnées par une gouvernance territoriale&'�� �	���
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davantage l’accent sur l’une des trois formes de proximités 
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alimentaire locales, même si la constitution de réseaux 
locaux associant agriculteurs et producteurs, entreprises et 
coopératives de distribution et de commercialisation, autres 
acteurs de l’économie sociale et solidaire, organismes de 
développement et de recherche, collectivités territoriales, 
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l’identité culturelle du terroir, la cohésion sociale et 
la santé des populations, élaboré de manière concertée à 
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mises en avant plutôt que la structure. L’agriculture est au 
cœur du dispositif, en lien avec la consommation, tandis 
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PAT, aucune échelle géographique n’est imposée. La plupart 
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et sont portés par des départements, des pays, des 
Communautés de Communes ou encore des Métropoles.

Dans le cadre du Plan régional de l’alimentation, la DRAAF 
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accompagner des collectivités engagées dans des 
démarches pouvant rejoindre le concept de PAT. De par 
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connaissance des acteurs locaux, les collectivités territoriales 
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développer des projets alimentaires. Sur la base d’enquêtes 
conduites en 2014 et 2015, un certain nombre d’initiatives 
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Gard, proposant un cadre pour donner de la cohérence à 
des actions jusque-là menées de façon sectorielle en 
matière de foncier agricole, encouragement des produits 
bio et locaux en restauration collective, ou encore 
d’éducation à l’alimentation et de valorisation du patrimoine 
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porté par le Pays cœur d’Hérault permet de mettre en lien 
des actions en matière de santé publique et des actions en 
matière de développement des circuits courts sur le 
territoire. D’autres initiatives portent principalement sur 
l’approvisionnement local de la restauration collective, tel 
*�	� 	� ���=	�� ������ ���� <��	
� >������	� %&��#���
	�� 	
�
produits locaux et bio dans la restauration collective 
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collective, les produits bio et locaux issus du territoire, via la 
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en étroite collaboration avec la Chambre d’Agriculture, 
chargée d’aider les agriculteurs à s’adapter à 
l’approvisionnement de ces circuits. Un certain nombre 
d’enseignements ont été tirés de ces enquêtes. Il apparaît 
notamment que les actions mises en œuvre ne répondent 
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ceux liés à l’agriculture apportant plutôt un concours aux 
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les besoins de la demande, ceux proches de l’alimentation 
étant davantage liés aux services de santé, au sport et  
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 à l’éducation. Une vision systémique intégrée à l’échelle du territoire semble donc nécessaire. La DRAAF LR propose 
ainsi une méthodologie pour élaborer une politique alimentaire territoriale. Elle est articulée autour de trois questions : 
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fonctionnement,
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d’acteurs et la gouvernance,
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producteurs bio et en circuits courts, à l’approvisionnement local des commerces, restaurants, et artisans locaux, à la 
promotion de ces acteurs locaux auprès des consommateurs locaux, à la distribution de produits locaux et de saison, et 
à l’amélioration de la logistique et de l’approvisionnement alimentaire. Une attention particulière pourra être apportée à 
certaines actions visant au développement :

- de l’agri-tourisme, 

- de la consommation responsable, à travers la restauration collective, mais aussi l’éducation à l’alimentation des jeunes 
comme des adultes, et la création de jardins collectifs, 

��������		
�����������������������	���������������������������������������������������������������������������	����

- d’une politique foncière intégrant la protection des espaces agricoles, le suivi du foncier, la réservation d’espaces dédiés à la 
production alimentaire en circuits courts dans les projets d’habitat

- de la transition agroécologique dans le territoire, et des variétés et races adaptées aux terroirs,

- de la sensibilisation aux problèmes de gaspillage et de réduction des déchets ainsi qu’à l’organisation de la collecte et du 
traitement des déchets agricoles et alimentaires.

Ce diagnostic débouchera sur un plan d’action opérationnel, impliquant l’ensemble des acteurs, y compris la société civile. La 
gouvernance sera assurée par des élus locaux, susceptibles de s’appuyer sur des techniciens territoriaux, en collaboration 
éventuelle avec d’autres collectivités locales, voire en collaboration décentralisée avec d’autres territoires en France et dans 
le monde.

CONCLUSION ET PERSPECTIVES

Le contexte régional est en profonde mutation en 2016, avec la réforme territoriale et la création de la nouvelle région 
Languedoc-Roussillon–Midi-Pyrénées depuis le 1er janvier 2016. Le territoire régional compte désormais 13 départements, 
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sont en mutation, d’autant que la loi NOTRE (Nouvelle organisation territoriale de la République) d’août 2015 fait évoluer les 
compétences des collectivités.
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régionales un Plan régional de l’alimentation à l’échelle de la nouvelle grande région, tout en poursuivant son action 
d’accompagnement des collectivités au niveau infra-régional vers l’élaboration de politiques alimentaires locales au plus 
près des réalités et attentes des territoires. Il s’agira en particulier de mettre en lien les collectivités engagées dans des 
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D’autres initiatives, portées par d’autres catégories d’acteurs, notamment dans le domaine de la lutte contre la précarité 
alimentaire, existent par ailleurs. Elles pourront être présentées par la suite.
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